
Nous ne pouvons faire autrement que de juger moralement ce que nous revoyons de notre vie après la mort

Catégorie&nbsp;: Citation - Vie post mortem

« Aussitôt qu'après la mort nous avons abandonné le corps éthérique de la manière que
j'ai exposée, il se dégage de nos expériences nocturnes une évaluation morale de notre
être. Nous ne pouvons faire autrement que de juger moralement ce que nous revoyons
ainsi de notre vie. Les choses prennent alors une forme singulière.
Ici-bas, sur terre, nous portons un corps composé d'os, de muscles, de vaisseaux
sanguins, etc. Après la mort, un corps spirituel se constitue, formé de ce que nous
valons moralement. Chez un être bon, c'est un corps moral lumineux et beau ; chez un
être mauvais, il répand une lueur douteuse. Ce corps se forme pendant cette
rétrospective de la vie, et ne constitue encore qu'une partie de ce qui s'agrège à nous et
viendra former ce que je pourrais appeler notre « corps spirituel » ; car une partie de ce
que nous recevons maintenant dans le monde spirituel se compose de nos valeurs
morales; l'autre partie nous est donnée simplement comme un vêtement formé de la
substance des mondes spirituels. »

Christiana (Oslo), 17 mai 1923 – GA226

Rudolf Steiner
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